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. autorisant la Société "SHELL-CHIMIE" à établirdans l'enceinte de son usine chimique de BERRE—L'ETANG une centrale d'hydrogène gazeux,
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LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE-D' AZUR,… PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE,COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNSUR,

   

 

eg

VU la-loi n° 76-663 qu 19 juillet 1976, relative auxinstallations classées Dour la protection de l'environnement,
VU le décret no 77-1133 du 21 septembre 1977,
VU lés arrêtés préfectoraux n°s 219 du 10 décembre 1963,77 du 22 septembre 1971, 7 du 21 novembre 1975 et 65 âu7 octobre 1977,

VU la demande présentée per le Société "SHRLL-CHTMrE"en vue d'être autorisée à établir dans l'encéinte' de son usinechimique de BÉRRE une aire de dépotege et de stockage d'hydrogèned'une capacité maximum de 8,000 M3,

VU lesplans annexés à cette requête,

VU l'avis de l'Inspecteur Départenenta® des Servicesd'Incendie et de Secours en date du 6 septembre 1977,

VU l'avis du Directeur Départemental des AffairesSanitaires et Sociales en date du 14 septembre 1977,
| VU l'avis du Sous-Préfet, Directeur Départemental dela Sécurité Civile en date du 26 septembre 1977,

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement endate du 2 novembre 1977,

VU l'avis de l'Ingénieur en Cher des Mines, Chef duService Interdépartemental de-l'Industrie et des Mines en date du22 février 1978,
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VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du

19 avril 1978, | l

SUR la proposition du Secrétaire Général es Bouches-du-

Rhône,

irréte:

ARTICLE 1er. La S.à. SHBLIL-CHTMIE dont le siège social est 27, rue

de nerri — 5380 PARIS CEDEX 08 est autorisée à installer dans son

ugine chimique de BERRE-L'ETANG une centrale d'hyérogène gazeux

dont la capacité de stockage sera au maximun de 8,000 n3 ranenés

à la pression de 1013 millibars et à 15°C.

2 La centrale d'hydrogène gazeux permettra de distribuer

de l'hydrogène aux;unités de fabrication de polybutadiène et de

polypropylène à partir d'un réseau alimenté par récipients &'hyäro-

gène comprimé installés sur des véhicules-batteries.

ARTICIE 2.- Le présente autorisation est subordonnée au respect

des prescriptions ci-après :

: 6) La centrale sera située, installée, et aménagée

conformément aux plans et notices joints à la demande d'auto

risation notemment ceux numérotés :

_ 3C 0000 P99: 407. O1 mis à jour le 9 août 1977

_ $C Z10 P99 401 01 mis à gour le 4 juillet 1977

20}Toute modification apportée à l'installation, à son

mode d'utilisation ou à son véisinage et dé nature à entraîner un

changement notable des éléments du dossier devra être portée avant

sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments

d'appréciation. ’

30) Elle sera essogébéisonniserenertbhtieoments L'arrêté

préfectoral n° 219 du 10 décembre 1963 complété par les arrêtés

n° 77 du 22 sertembre 1971 et.n° 17 du 21 novembre 19735 et à

celles de L'arrêté préfectoral n° 65 du 7 octobre 1977 +

Li Elle sera en outre soumise aux règlements et aux
me gere au pe pm que ne ste he + + LS

consignes généralés dé SÉCUTITÉ En VISUEUT à l'intérieur du

complexe chimique,

Implantation

À 4°) Le centrale sers distante d'au moins 8 m de tout

bâtiment construit en matériaux combustibles, de tout dépôt de

matières combustibles ou comburantes et de toute activité elas-

gée pourrisque d'incehdie ou d'explosion.

. Elle sera entourée par une enceinte fermée constituée

par une clôture grillagée de 1-mde hauteur minimum,

Règles d'installation | _.

‘ 50) La protection contre les intempéries des drganes

d'équipements de la centrale (matériel de détente et Ge contrôle*

devra être assurée,

| 6°) Les récipients de l'installation centrale de

-&igtribution devront être arrinés, si nécess Es pou
aie

leur stabilité,
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79) L'installation centrale de distribution devraConporter un .ou plusieurs collecteurs généraux (rampes) auxquelsSéront reliés les récinients d'hydrogène, et un poste Ge détenteet de contrôle servant à règler la pression de distribution àla valeur réquise pour l'utilisation.

8°) Toutes Les masses métalliques de l'inetallationdevront être mises à le terre,

‘ La résistance des prises de terre doit être inférieureà 20 ohms.

go) gi l'hydrogène est utilisé avoc UN gaz comburant sousPression, un organe de sécurité slopposant à tout reflux vers leposte central de détente devra Être placé entre 1a canalisation dedistribution d'hydrogène ét chaque poste d'utilisation, CetOFgane de sécurité devra être d'un type efficace, et entretenu enbon état de fonctionnement. Son efficacité devra être attestée parun certificat de l'installateur,

100) Les tuyauteries de l'installation centrale devrontÊtre fixes, rigides et métalliques, à l'exception de celles servantau raccordement des éléments mobiles,

Les tuyauteries flexibles devront Être en matériau nonperméable à l'hydrogène, capable de résister à une pression aumoins égale au double: de la pression maximale de remplissabledes récipients Dour une température de 500€, Elles devront êtreraccordées par un dispositif métallique étanche et empêchent toutedisjonction accidentelle, Elles devront, en outre, être vérifiéesau moins une fois P&r en par une personne compétente.

110) L'emploi de tout métal non ductible pour les canalisabtions, raccords, vannes et autres Organes d'équipement de lacentrale est interdit,

129) Les Cenelisations devront être repérées au moyen decouleurs nornalisées.

| 139) Tout rejet de purge hÿôrogène devra se faire àl'air libre et, dans tous les cas, en un lieu et à une hauteursuffisente pour ne présenter aucun risques

: 149) Toutes installations électriques autres que. cellesnécessaires à l'exploitation de la centrale sont interdites.
Les installations électriques de La centrale, réaliséesavec du matériel normalisé, seront installées conformément auxrègles de l'Art,

. Est maintenant interdite l'utilisetion de lampes suspendues à bout de fil conducteur et de baladeuses non conformesà la norme NF © 61710, ‘ Us ‘
150) L'éclairage artificiel de la centrale devra ge fairepar des: hampes électriques SOUS enveloppe de verre OUpar des
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projecteurs placés à plus de 5 m du périmètre de 13 centrale,
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Protection contre l'incendie

. 460) IL est interdit de provoquer où d'apporter dans

la centrale du feu sous une forme quelconque ou d'y fumer.

: Cette interdiction devra Être affichée de façon appa—

rente dans la centrale et à 1tintérieur de la centrale dans un

rayon de 8 mn autour de son périmètre:

i70) Les moyens de prévention et défense contre

l'incendie seront assurés par :

_ trois avertisseurs incendie "brise glace" répertis

autour decla centrale,

une cheminée d'une hauteur minimale de 9 m pour

l'évacuation de l'hydrogène en cas de déclenchement des saupapes

de sécurité.

_ deux lances à vaveur basse pression avec leurs

flexibles,

— trois lonces MONITOR,

i deux prises d'eau normalisées de 100 mn de diamètre.

- un extincteur à poudre de 150 L.

- trois extincteurs à poudre de 9 l.

Exploitation et entretien de la centrale

180) IL est interdit d'utiliser la centrale à un autre

usage que l'ernmagasinage des récipients contenant de l'hydrogène

comprimé et de ses mélanges inflammebles avec des gaz inertes.

Ces récipients devront répondre à la règlementation des appareils

à pression de gañe

199) Il est interdit de se livrer dans la céntrale à

une réparation des récipients où à une opération quelconque com

portant 1fécoulement de l'hydrogène à l'extérieur du récipient,

209) La surveillance et l'entretien de la centrale

devront Être assurés par un préposé responsable ; une consigne

écrite devra indiquer le mode de fonctionnement de l'installation

les modalités de l'entretien, 1a conduite à tenir en cas d'incident,

la‘façon de prévenir le préposé responsable et le numéro d'appel

des sapeurs+pompiers. Cette consigne devra être affichée en

permenence de façon apparente et ineltérable, .

Les installations électriques devront être périodiquement

contrôlées par un technicien compétent. Les rapports de ces

contrôles devront être tenus à le disposition de l'Inspecteur des

Installations Classées.

ARTICLE 3,- L'exploitant devra, en outre, se conformer aux

dispositions :

_- ._. a) du Livre II du Code du Travail sur l'hygiène et la

éécurité des travailleurs,
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b} du décret du 10 juillet 1913 sur les mesures ,générales de protection et de salubrité applicables dans tousles établissements industriels où commerciaux,

6) du décret du 14 novembre 1962-$ur laprotectiôa ”des travaiileurs dans les établissements qui mettent en oeuvredes courants électriques. ‘ OT
ARTICLE 4, L'établissement Sera soumis à la surveillance dé laBE = « + = & .
Police, de l'Inspection des Services d'Incendie ét àe Secours,de l'Inspection des Installations Classées et de’ l'Tnsbeëtion quTravail, T1 serez tenu à l'exécution de toutes mesures que 1'admi-nistration jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de lasécurité et de la salubrité publiques, LE ‘

ARTICLE 5.- En cas d'infraction à l'une des dispositions quiPrécédent, la présente autorisation pourra être suspendue senspréjudice des condamations qui pourraient être prononcées parles tribunaux compétents.

Sauf le cas de force majeure, cette autorisation perdrasa validité si l'établissement n'est pas ouvert dans un délai detrois ans à dater de 12 notification du présent arrêté ou 5111d'est pas exploité pendant deux années consécutives.

ÉRTIOLE 6. Le présente autorisation ne dispense pas l'exploi-tant de l'obligation de demander toutes autorisztions administra-tives prévues par des textes autres que la loi du 19 juillet1976.

Une copie du présent arrêté devra Être tenue au siègede l'exploitation à La disposition des autorités chargées d'enÀ ‘ FL = |Contrôler l'exécution, Un extrait de cet arrêté sera 2ffiché enpermanence et de façon visible, dans l'établissement,

SRISIE7. Les droits des tiers sont et demeurent expressémentCC TiDe

ARTICLE 8.- Le Secrétaire Général des Bouches-du-Rhône, le SousPréfet d'Aix-en-Provence, Le Sous-Préfet, Directeur Départementalde la Sécurité Civile, le Maire de BERRE-L'ETANG, l'Ingénieur enChef des Mines, Chef du Service Interdépartenentsl de l'inüdstrieet des Mines, le Directeur Départemental du Travail et de laMain d'Oeuvre, 1'Inspecteur Départemental des Services d'Tncendieet àäs Secours, et toutes autorités de Police et de Gendafmeriesont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution auprésent arrêté dont un Extrait sera publié et affiché conformémentEux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1153 du 21 septembre 1977,

Marseille, le 11 Août 1978

POUR LE PREFET
Le Secrétaire Général Adjoint

 

Yves Van HAECKE

£. CASTA

 



DESTINATATRES :

_ M. le Maire dé BERRE-LYETANG

‘ faux fins utiles"

M, le Sous-Préfet d'Aix-en-Provence

M. le Sous-Préfet, Directeur Départemental

Se la Sécurité.Civile ‘

1- M, 1'Ingénieur en Chef dés Mines
Chef du Service Interdépartemental

de l'Industrie et des Mines

_… M, l'Inspecteur Départemental des

Services d'Incendie

— M, de Directeur Dé

Travail et de 1a

;
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